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la signification des signes conventionnels employés 

L'EXPANSION DES ŒUVRES DE SANTÉ E T DE BIEN-ETRE 
PUBLICS E T D E SÉCURITÉ SOCIALE AU CANADA* 

Évolution de l'administration provinciale et municipale.—La santé 
et le bien-être publics, par tradition et conformément à la constitution, ont été 
regardés dans le passé comme du ressort des provinces et des municipalités. Bien 
que l'Acte de l'Amérique du Nord britannique n'énonce pas nettement ni expressé
ment la question du bien-être public et de la sécurité sociale, les mentions qu'elle 
fait de sujets comme les institutions de charité, les hôpitaux, les asiles, l'assistance 
publique, etc., ont implanté dans l'esprit de la plupart des autorités le principe 
que, en vertu de la constitution canadienne, ce sont les provinces et non le gouver
nement fédéral qui ont compétence dans le domaine de la santé et du bien-être 
publics. Au gouvernement fédéral, cependant, est expressément attribuée la 
compétence en matière de "quarantaine et d'établissement d'hôpitaux de marine'. 

sous-ministre du Bien-être, ministère de la Santé nationale et du * Par le docteur G. F . Davi> 
Bien-être social. 
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